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Liberté • É8al~' • Frater_~t!.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU VAL-D'OISE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI

DU TRA VAIL ET DES SOLIDARITES

Récépissé modificatif de déclaration D 2021-164

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N°494572506

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l'arrêté DDETS-95.A 2021-003 du lcr avril 2021 donnant délégation de signature à M Riad BOUHAFS,
Directeur Départemental de l'Emploi, du Travail et des Solidarité du Val d'Oise.

Vu l'arrêté n° DDETS-95-A-2021-006 du 7 avril 2021 donnant subdélégation de signature administrative aux
collaborateurs de M. Riad BOUHAFS, Directeur Départemental de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Le préfet du Val-d'Oise

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Val-d'Oise le 13
décembre 2021 par Madame Geraldine VAN LOO en qualité de Gérante, pour l'organisme MENAGE ET VOUS
dont l'établissement principal est situé 25 avenue de la constellation 95800 CERGY et enregistré sous le N°
SAP494572506 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage

Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Livraison de repas à domicile.

Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses à domicile
• Assistance informatique à domicile
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PNPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PNPH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTE N° 2021- 216 
 

portant approbation de cession des autorisations du Service d’Education Spéciale et 
de Soins à Domicile (SESSAD) et du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) 

situés à Saint-Ouen-l’Aumône (95310),  
gérés par l’APG au profit de l’ADAPT  

 
 
  

  LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,         

L. 314-3 et suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé                  

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 94-173 du 2 février 1994 du Préfet du Val d’Oise autorisant le SESSAD situé sur la 

commune de Saint-Ouen-l’Aumône (95310) à fonctionner au titre de l’annexe XXIV du décret     

n° 89-798 du 28 octobre 1989 pour une capacité de 15 places pour enfants et adolescents de 0 

à 20 ans souffrant de déficience intellectuelle ;  

 

VU l’arrêté du 4 novembre 2008 du Préfet du Val d’Oise-de-France autorisant l’Association pour la 

Promotion et la Gestion (APG) située 7 avenue de Verdun à Saint-Ouen-l’Aumône (95310) à 

gérer et exploiter le CMPP, sis à la même adresse, destiné à accueillir des enfants et 

adolescents de la naissance à 20 ans, confrontés à des difficultés d’ordre psychologique, 

instrumental, scolaire, comportemental relationnel ou affectif ;  

 

      VU le courrier du 28 janvier 2021 de l’association ADAPT (Association pour l‘insertion sociale et 

professionnelle des personnes handicapées) demandant la cession des autorisations et 

agréments du CMPP et du SESSAD de Saint-Ouen-l’Aumône, gérés par l’association APG, au 

profit de l’association ADAPT sise Tour Essor 14 rue Scandicci à Pantin (93500) ; 

 

      VU         la délibération de l’Assemblée générale ordinaire et de l’Assemblée générale extraordinaire du 

16 juin 2021 de l’association APG approuvant la dissolution sans liquidation de l’association au  

profit de l’association ADAPT ;  

 

         VU le procès-verbal de l’Assemblée générale extraordinaire du 22 juillet 2021 de 

l’association ADAPT approuvant le traité d’apport partiel d’actif et l’ensemble des dispositions 

relatif aux modalités de gestion ; 

 

      VU le traité de fusion signé le 30 juillet 2021 de l’association APG et de l’association ADAPT entrant 

en vigueur à compter du 1er août 2021 ; 

 

 

    CONSIDÉRANT      que le traité d’apport partiel d’actif conclu entre l’association APG et l’association 

ADAPT n’a pas d’incidence sur les comptes des deux établissements et n’est pas 

opposable aux autorités de tarification ; 

 

    CONSIDÉRANT          que l’association ADAPT présente les garanties morales, techniques et financières 

pour assurer la gestion de ces deux établissements, dans le respect de la 

réglementation en vigueur ; 

 

    CONSIDÉRANT      que cette cession d’autorisation, effective à compter du 1er août 2021, satisfait aux 

règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code d’action sociale et 

des familles ; 

 

    CONSIDÉRANT        que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcoût ; 

 

       

 

 

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er :        La cession des autorisations du SESSAD et du CMPP situés 7 avenue de Verdun à Saint-

Ouen-l’Aumône (95310), détenues par l’APG, est accordée au profit de l’ADAPT sise 14 

rue Scandicci à Pantin (93500). 
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ARTICLE 2e :   Le SESSAD, sis 7 avenue de Verdun à Saint-Ouen-l’Aumône (95310), dispose d’une 

capacité totale de 15 places destinées à des enfants, adolescents et jeunes adultes âgées 

de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle. 

 

 

  ARTICLE 3e :     Le CMPP, sis 7 avenue de Verdun à Saint-Ouen-l’Aumône (95310), est destiné à accueillir 

des enfants et adolescents de 0 à 20 ans, confrontés à des difficultés d’ordre psychologique, 

instrumental, scolaire, comportemental, relationnel ou affectif.  

 

 

ARTICLE 4e :   Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

 

ARTICLE 5e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS du CMPP : 95 068 007 4 

  

Code catégorie : 189 (Centre Médico Psycho Pédagogique) 

Code discipline : 320 (Activité C.M.P.P) 

Code fonctionnement (type d’activité) : 47 (Accueil de jour et accompagnement en milieu   

ordinaire) 

Code clientèle : 010 (tous types de déficiences - personnes handicapées) 

Code mode de fixation des tarifs : 05 (ARS - Non DG) 

 

N° FINESS du SESSAD : 95 078 309 2  

 

Code catégorie : 182 (Service d’éducation spéciale et de soins à domicile) 

Code discipline : 844 (Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 

Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (Prestations en milieu ordinaire) 

Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle) 

Code mode de fixation des tarifs : 34 (ARS - DG) 

 

 

N° FINESS du gestionnaire : 93 001 948 4 

Code statut : 61 (Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique) 

 

 

  ARTICLE 6e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de 

l’autorité compétente. 

 

 

  ARTICLE 7e :      Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

 

 

 

 

 

 

 

94 sur 101



 

 

 

ARTICLE 8e :     La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 

du Val d’Oise. 

 

 

 

 

                         Fait à Saint Denis, le 22 décembre 2021 

 

 

 

               La Directrice générale 

               de l’Agence régionale de santé 

               Île-de-France 

                
               Amélie VERDIER 
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